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Cent avocats et plus…  

Une année de plus. Cent confrères de plus et m êm e sans doute davantage. Faute 
d 'étude scien tifique précise, nu l ne pourra d ire si c'est plus encore que les années 
précédentes. Cent de trop assurém ent. D'autant que seu les les violations les plus 
graves ont été ici, comme ailleurs, documentées.   

Depuis que l'IDHAE a repris, de concert avec l'IDHBB, dans le cadre d 'un 
observatoire m ondial des droits de la défense, cette douloureuse m ission d 'alerter 
sur les cas des avocats assassinés, em prisonnés ou persécutés dans le m onde, le 
sin istre bilan annuel est une occasion renouvelée de réfléch ir sur des conditions 
d'exercice de la profession d'avocat.  

On ne peut oublier en effet que cette action a com m encé en 1984 avec le lancem ent 
des prem iers appels en août 1984, en parallèle avec la création du Prix 
In ternational des Droits de l'Hom m e Ludovic T rarieux. Ces prem iers appels on t 
été lancés en août 1984, à l'occasion du XXIIèm e congrès de l'AIJ A à Bordeaux. 
Dès le premier jour, alors que se réunissait la fleur naissante du barreau mondial, 
avaien t été d istribuées les biographies succinctes et ignorées de certains confrères 
persécutés dans leur pays. Liste déjà partielle sans doute. Et sélective comme toute 
liste. On en égrène encore les nom s avec ém otion . Qui se souvien t de la plupart 
d 'en tre eux aujourd 'hui ? C'est justem ent parce que l'on a tendance à oublier trop 
vite qu'il faut parler et reparler d'eux.  

Indépendam m ent de l'action adm irable et tou jours recom m encée des grandes 
ON G généralistes, Fidh , Om ct, Am nesty In ternational et au tres, les souffrances 
qui illustraien t les com bats personnels ne faisaien t l'objet, dans les années 80, que 
de sollicitudes trop occasionnelles.  

S ouligner le m érite isolé et nom inal d 'un avocat, qu i n 'est parfois qu 'une victim e 
parm i d 'au tres de la cause qu 'il défend , n 'était pas encore au goût du jour. 
Com m e cela l'est devenu depuis dans la m ultiplicité d 'in itiatives parfois 
cumulatives.  

On a tou jours davantage célébré N elson Mandela com m e le héros du siècle qu 'il 
était bien avant de le devenir aux yeux du plus grand nom bre, davantage que 
com m e le m em bre d 'une profession qui lu i a perm is de prendre conscience de 
l'impérieuse nécessité de son sacrifice et de l'avocat qu 'il fu t plaidant à travers sa 
propre cause, celle de l'universalité des hommes.  

S ans doute si l'on se préoccupât plus tard ivem ent des avocats que d 'au tres 
professions, est-ce parce que la profession , tou jours vue à travers ses élites, n 'était 
perçue qu 'à travers ses réussites ou ses privilèges supposés et jam ais à travers les 
combats et les souffrances endurées. 
Gandhi, Mandela relèvent de la reconnaissance éternelle de l'humanité. 
Mais le com bat des illustres n 'est jam ais achevé. Il y a, il y aura tou jours, quelque 
part, ceux que leur conviction et leur hum ilité poussent à dem eurer obscur et qu i 
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com batten t pour les libertés fondam entales et l'état de droit en se sacrifiant pour 
la liberté d 'expression, les droits de la défense, l'indépendance de la m agistrature 
et des barreaux. C'est-à-d ire pour les droits de tous les au tres. Ils le paien t le plus 
souvent le sacrifice de leur exercice professionnel, de leur liberté et souvent de leur 
vie.  

La plupart de ceux qui sont cités ici, n 'en a pas fin i de payer le tribu t exigé par 
l'idée qu 'ils se fon t de la profession d 'avocat. Beaucoup sont en prison pour 
plusieurs années encore. S oit qu 'ils soien t victim es d irectem ent d 'une oppression 
de l'E tat, dans les pays non dém ocratiques, soit qu 'ils soien t victim es d 'une 
absence de protection de l'E tat. D'autres subissent une persécution récurrente, 
subtile, perverse : violences répétées, m enaces perm anentes, harcèlem ents 
étatiques, le plus souvent m ises en œuvre par un instrum ent jud iciaire non 
indépendant du pouvoir, ou livrés sans protection aucune à l'acharnem ent de 
groupes particu liers ou de factions arm ées, que l'inertie policière et jud iciaire, 
renforcent dans une escalade souvent fatale.  

E t il n 'y a pas de degré ou de h iérarchie dans le péril. Com bien de fois avons-nous 
vu de ces m enaces d 'apparence ponctuelle ou vénielle, voire incertaine parce que 
relevant parfois de la seule affirmation de la victime, devenir un jour réalité. 
Lorsqu 'il est trop tard . Ici, le pire est attein t pour ceux que l'on ne croit pas. Que 
l'on ne protège pas. On peut les citer tous. Pourtant, nous avions alerté sur les 
m enaces qu 'ils subissaien t : Digna Ochoa au Mexique com m e S tanislav Markelov 
en R ussie. Ainsi la persécution est un bloc. Pour ceux-là nous n 'avions pas de 
crédibilité à les pleurer parce qu'ils étaient ceux que nous n'avions pas assez cru.   

S ans doute les attein tes subies par les avocats sont-elles aussi spécifiques que 
plurielles. Com m e les journalistes, et souvent aux côtés d 'eux, ils peuvent être 
poursuivis pour avoir voulu exercer jusqu 'à son plus haut standard la liberté 
d 'expression dans les pays ou devant les jurid ictions où elles n 'existen t pas. 
Com m e tous les politiques, et parce que souvent politiques eux-m êm es, c'est le 
com bat pour le libre exercice du pluralism e et de la dém ocratie, qu i les conduit à 
la prison ou à la m ort. Mais un politique reste tou jours un avocat. Ainsi Crispin 
Perez, journaliste et politique, mais auquel son assassin a pris soin de se présenter 
comme un client qui avait besoin d'une consultation juridique avant de le frapper. 
Et le plus souvent sous couvert de briser son opposition , c'est son exercice 
professionnel que l'on m et en cause. Dès lords on ne saurait oublier ceux qui dont 
la souffrance n 'a pas une source exclusivem ent lié à l'exercice quotid ien de leur 
profession.  

Les avocats sont doublem ent victim es. Celu i qu i com bat par et pour le droit dans 
un état de non droit est un gêneur qu 'il fau t briser (Chine, S yrie, Vietnam ). 
L 'attein te la plus subtile est tou jours celle qu i u tilise l'apparence de la voie 
jud iciaire ou de la réglem entation professionnelle. L 'im putation de délits de droit 
com m un est tou jours plus m archande auprès de l'opin ion in ternationale qui vien t 
frapper souvent les avocats les plus engagés dans la défense des Droits 
Fondamentaux. 
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S ur ce poin t, aussi pern icieux est le rôle des organes de la profession lorsque ceux-
ci m anquent d 'indépendance (R ussie, Vietnam , Cam bodge, S yrie). De m êm e, En 
Chine, chaque année on instrumentalise la procédure de renouvellement annuel de 
la licence pour refuser ou retarder de plusieurs m ois le processus de 
renouvellement. Dans tant de pays il faut chaque jour davantage faire preuve d'un 
grand courage pour continuer à exercer pleinem ent sa profession ( en Birm anie, à 
Cuba, en Iran au Vietnam etc…). Et l'on est m algré soi un véritable héros en 
refusant de céder aux pressions, y com pris du pouvoir d isciplinaires. Ou pire 
encore, m êm e si l'on fin it par y céder parce que l'on ne peut pas faire autrem ent. 
(Anjali Waghm are, en Inde et Kong S am Onn, au Cam bodge, obligés sous la 
m enace de sanctions d 'abandonner la défense de leur clien t, sont à ce titre des 
victimes à part entière d'un même combat).   

Les avocats sont-ils les m ieux placés pour défendre les avocats ? On a déjà 
souligné l'action ancienne des grandes ON G généralistes, notam m ent celle de la 
FIDH relayant, depuis plusieurs décennies, celu i de la L igue fondatrice de 
Trarieux, aujourd'hui plus que centenaire. Dès lors pourquoi une action spécifique 
– au risque d 'être taxée de corporatiste (et quand bien m êm e ?) - d 'avocat pour les 
avocats ? Parce qu 'il ne reste qu 'eux, parce qu 'ils sont les m ieux placés, parce 
qu 'ils savent com bien est fragile l'exercice d 'une profession où il fau t tou jours 
s'exposer pour défendre des hommes et des idées face à ceux qui les condamnent ou 
ne les partagent pas.  

S ans doute, les organes institu tionnels affichent-ils la velléité d 'être de plus en 
plus actifs. Mais sont-ils tou jours les m ieux placés ? Malheureusem ent, tous les 
organes professionnels on t des relations d 'échanges, ou d 'invitations réciproques, 
avec les représentants d 'organes qui parfois s'attachent à aggraver le sort de leurs 
membres qui luttent pour un libre exercice de la liberté de la défense, au lieu de les 
protéger et de les défendre. N e voit-on pas qu 'au Viêtnam , en S yrie ou en T urquie, 
non seu lem ent les avocats ne sont pas soutenus par les organes représentatifs 
auxquels ils appartiennent, m ais que pis encore, c'est le barreau qui peut devenir 
l'un des plus zélés acteurs de la persécution confraternelle. S i l'on excepte les 
m anifestations courageuses du barreau tun isien , au m oins depuis les m écom ptes 
de N ajib Hosni, force est de constater qu 'en S yrie, l'organe représentatif du 
barreau s'est acharné sur Muhannad Al-Hassani et Haytham Al-Maleh com m e si 
le m artyr de la prison pour des m otifs in justes n 'y su ffisait pas et qu 'il fallû t y 
ajouter la radiation . Au Liban, l'absence de soutien dont a été victim e la cause de 
Muham m ad Mugraby, a pu expliquer la faiblesse de l'écho de sa résistance, 
notam m ent dans les pays francophones. S eule la totale indépendance organique, 
idéologique et financière, des in tervenants peut garantir une in tervention sans 
exclusive.  

Car, de m êm e que les Droits de l'Hom m e sont un iversels ou ne peuvent être, leur 
défense ne peut être partielle ou sélective. On ne peut se conten ter d 'in terventions 
sur des cas récents et m édiatiques. On ne peut se concentrer sur tel pays 
d'Amérique Latine et oublier tan t d 'au tres, de Cuba à la Birm anie, l'E th iopie, le 
Z im babwe, ou Fid ji. T oute alerte concernant les avocats doit su ivre une dém arche 
sans azim ut. S ans d ilection particu lière. Certes, une véritable efficacité 
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im pliquerait d 'im portants m oyens dont seu ls d isposent les organes étatiques, les 
grandes organisations in ternationales ou européennes com posées d 'états m em bres, 
voire des organisations professionnelles bénéficiaires d 'im portants budgets. Notre 
Observatoire reste hum ble et fier, grâce au bénévolat, et dans l'indépendance 
financière, de s'être efforcé au cours de l'année de se préoccuper du sort de plus de 
100 avocats, c'est-à-dire à la fois pas assez bien que sûrem ent plus que beaucoup 
d'autres.   

Il est surtout  conscien t d 'avoir fait très peu , surtout de devoir redoubler d 'efforts. 
Pour éviter que l'on ne d ise plus rien d 'eux, passé l'éclair de l'indignation 
proclamée. Le temps d'un discours ou l'instant d'une lettre.   

Que ceux qui trouveront dans l'exem ple de ces avocats brisés un m otif d 'action et 
un ferm ent d 'espoir, soien t par avance rem erciés. Ce sera pour une exhortation à 
continuer. Car nous nous référerons tou jours à la m axim e de William J am es : 
"D'abord continuer. Ensuite, seulement, commencer…". Et puisque tout est à faire, 
c'est cet ensuite que nous lèguerons aux avocats de dem ain qui sauront m ener le 
combat à la hauteur de ses véritables enjeux.   

Bertrand FAVREAU                        
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2009 – Cent avocats persécutés dans le 

monde  
Une Chronologie  

ÉTHIOPIE – 28 décembre 2008 : Birtukan Mideksa, incarcérée pour purger sa 
condamnation à la prison à vie après avoir été libérée par grâce présidentielle le 20 juillet 
2007.  

IRAN – 1er janvier 2009 : Manifestation devant le cabinet de Shirin Ebadi, victime de 
harcèlement de la part du régime iranien.  

RUSSIE – 19 janvier 2009 : Stanislav Markelov abattu en pleine rue à Moscou.  

ZIMBABWE – 19 Janvier 2009 : Menaces contre Kucaca Phulu et d'autres membres de 
Zimbabwe Lawyers for Human Rights.  

SRI LANKA– 27 janvier 2009 : Le cabinet d'avocat de Amitha Ariyaratne, incendié après des 
menaces.  

INDE– 30 janvier 2009 : L'avocat Babar Jan Qadri sévèrement frappé sur le campus par la 
police de l'Université du Cachemire (KU).  

BIRMANIE– 2 février 2009: Mandats d'arrêt délivrés contre Kyaw Ho, Myint Thaung, 
Maung Maung Latt, Aung Than Myint, Khin Htay Kywe, et Nyi Nyi Hlaing, six avocats 
défenseurs de militants politiques.  

CHINE – 4 février 2009 : Gao Zhisheng officiellement arrêté après avoir disparu depuis le 19 
janvier 2009.  

COLOMBIE – 4 février 2009 : Menaces de mort contre Blanca Irene López et Claudia 
Erazo, avocates et membres de la Corporación Jurídica Yira Castro (CJYC).  

CUBA – 9 février 2009 : José Manuel de la Rosa Pérez, avocat indépendant membre de 
Corriente Agramontista, condamné à 5 années de prison pour résistance, désobéissance et 
rébellion. 

ZIMBABWE – 10 février 2009: Roselyn Hanzi et Tawanda Zhuwarara, deux avocats de 
Zimbabwe Lawyers for Human Rights (ZLHR) arrêtés par la police centrale de Harare pour s'être 
inquiétés de l'arrestation de membres du WOZA.  

GUINÉE – 15 février 2009 : Me Joachim Bilimou, avocat membre du Conseil de l'Ordre, 
"passé à tabac" par des militaires à l'occasion d'un incident de circulation.  

CAMEROUN – 23 février 2009 : Benjamin Enow, avocat de la défense, et ses clients, trente 
quatre militants du Southern Cameroons National Council (SCNC), arrêté lors d'une audience à 
Mutengene.  

CHINE – 28 février 2009 : Wei Liangyue, avocat des détenus du Falun Gong, arrêté ainsi que 
sa femme.  

COLOMBIE – 2 mars 2009 : Menaces contre Lina Paola Malagón Díaz, membre de la 
Commission colombienne des juristes.  

KENYA – 5 mars 2009 : Assassinat de Oscar Kamau Kingara, fondateur et président de la 
Fondation Oscar (Oscar Foundation Free Legal Aid Clinic Kenya - OFFLACK).  
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TUNISIE – 6 mars 2009, Mohamed Abbou empêché de quitter le pays pour la septième fois 
depuis qu’il a été libéré en juillet 2007.  

BIRMANIE – 6 mars 2009 : U Aung Thein et U Khin Maung Shein radiés du barreau après 
voir purgé une peine de quatre mois de prison pour contempt of court.  

COLOMBIE – 7 mars 2009 : Darley Moreno Torres, avocat et ancien président de 
SINTRADIAN, victime d'une tentative d'enlèvement en plein centre de Bogota.  

COLOMBIE – 10 mars 2009 : Reprise des poursuites pénales contre Elkin Ramírez 
Jaramillo, avocat de la Corporation juridique « Liberté ».  

BIRMANIE – 17 mars 2009 : U Pho Phyu, avocat des dissidents et des militants 
syndicalistes, condamné à 4 ans de prison.  

GUATÉMALA – 25 mars 2009 : Gladys Monterroso Velásquez enlevée et torturée à Ciudad 
de Guatemala.  

COLOMBIE – 26 mars 2009 : Nouvelles menaces contre Irene López et Claudia Erazo, 
avocates de la Corporación Jurídica Yira Castro (CJYC).  

COLOMBIE – 31 Mars 2009 : Intimidtion et menaces contre Judith Maldonado Mojica et le 
collectif d'avocats Luis Carlos Perez (CALCP) d'Arauca.  

INDE – 31 mars 2009 – Violences contre la maison d'Anjali Waghmare, l'avocate désignée 
par la Cour pour défendre le seul survivant parmi les terroristes. 

GUINÉE–BISSAU – 1er avril 2009 : Luís Vaz Martins, avocat et président de la Ligue 
guinéenne de défense des droits de l'Homme (LGDH), menacé par un homme armé.  

SYRIE – 2 avril 2009: Harcèlement judiciaire à l'encontre de Me Khalil Maatuq, défenseurs 
des droits de l'homme. 

PAKISTAN – 6 avril 2009 : Parvez Aslam Choudhry échappe de justesse à une nouvelle 
tentative d'agression. 

PAKISTAN – 9 avril 2009: Kachkol Ali, avocat du Balochistan, en danger de mort après 
avoir été témoin de l'enlèvement de trois clients, retrouvés assassinés. 

BIRMANIE – 10 Avril 2009 : Kyi Win, avocat de Aung San Suu Kyi, empêché d'avoir des 
contacts avec sa cliente.  

CHINE – 13 avril 2009 : Cheng Hai attaqué et blessé à Chengdu.  

MEXIQUE – 25 avril 2009 : Graves menaces contre trois avocates : Alba Cruz Ramos, 
Yésica Sánchez Maya et Beatriz Casas Arellanes. 

TUNISIE – 25 avril 2009 : Tentative de cambriolage suspect au domicile de Me Radhia 
Nasraoui.  

MALAISIE – 7 mai 2009 : Cinq avocats du Centre d'Aide Juridictionnelle de Kuala Lumpur 
— Fadiah Nadwa Fikri, Murnie Hidayah Anuar, Puspawati Rosman, Ravinder Singh 
Dhalilwal et Syuhaini Safwan — arrêtés par la police après avoir été empêchés d'assister leurs 
clients. 

MEXIQUE – 7 mai 2009 : Jaime Lopez Vela, avocat et directeur de l’organisation Agenda 
LGBT arrêté et physiquement agressé par la police de l’Etat de Mexico. 

GUATÉMALA – 10 mai 2009 : assassinat de l’avocat Rodrigo Rosenberg Marzano.  

CUBA – 13 mai 2009 : Menaces et actes de harcèlement contre Juan Carlos González Leiva.  
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CHINE – 13 mai 2009 : Li Chunfu et Zhang Kai, deux avocats pékinois, battus pour avoir 
représenté des familles de victimes mortes dans les camps de Rééducation par le Travail.  

ZIMBABWE – 14 mai 2009: Alec Muchadehama, éminent défenseur des droits de l'homme 
et de la liberté d'expression arrêté par la police.  

BIRMANIE – 15 mai 2009 : Radiation du barreau pour U Khin Maung Shein et U Aung 
Thein.  

ZIMBABWE – 22 mai 2009 : Tapera Sengweni, avocat d'un député du MDC, arrêté pour 
obstruction au cours de la justice  

TURQUIE – 27 mai 2009 : Arrestation de Filiz Kalayci, membre de la Ligue Turque des 
Droits de l’Homme. 

MEXIQUE – 5 juin 2009 : Menaces de mort contre Rommel Cain Chacan Pale et Matilde 
Pérez Romero avocats de "Surveillance civile de la police et des forces de sécurité" de La 
Montaña.  

VIETNAM – 6 juin 2009 : Graves inquiétudes pour la santé en détention de l'avocate 
cyberdissidente Lê Thi Công Nhân.  

EMIRATS ARABES UNIS – 7 juin 2009 : Arrestation de Mohamed al Mansoori, avocat et 
ancien président de l'Association des Juristes des EAU. 

PHILIPPINES – 9 juin 2009 : Crispin Perez, avocat et journaliste de radio, assassiné à San 
Jose (province du Mindoro Occidental).  

VIETNAM – 13 juin 2009 : Lê Công Dinh, ancien vice–président de l’Ordre des avocats 
d’Ho Chi Minh-Ville, arrêté pour avoir participé à un projet de nouvelle Constitution.  

PHILIPPINES – 16 juin 2009 : Carlos Zarate, Angela Librado-Trinidad, Beverly Musni et 
Lilibeth Ladaga, contraints de demander protection à la justice après avoir été inscrits comme 
cibles dans un document secret pouvant avoir une source militaire.  

IRAN – 16 juin 2009 : Abdolfattah Soltani, avocat fondateur du Defenders of Human Rights 
Center in Tehran (DHRC), arrêté dans son cabinet pour avoir demandé un recomptage des voix 
de l'élection présidentielle.  

CHINE – 17 juin 2009 : Zheng Enchong, brutalisé par la police pendant une interpellation 
qui a duré neuf heures.  

TUNISIE – 23 juin 2009 : Radhia Nasraoui, Raouf Ayadi et Abdelwahab Maatar, fouilles, 
insultés et battus par des agents de sécurité en civil d’aéroport.  

IRAN – 25 juin 2009 : Mohammad Mostafaei, un avocat militant contre la peine de mort, 
arrêté.  

CAMBODGE – 7 juillet 2009 : Kong Sam Onn, avocat d'un membre de l'opposition contre 
le Premier Ministre, obligé d'écrire une lettre d'excuses à son adversaire sous la menace d'une 
interdiction d'exercice professionnel par le barreau. 

CHINE – 8 juillet 2009 : Ruping Liu, Wang Ping et Wang Yonghang, défenseurs des 
menbres du Falun Gong, arrêtés et torturés.  

IRAN – 8 juillet 2009 : Arrestation et détention au secret de Mohammad Ali Dadkhah, 
membre du Defenders of Human Rights Centre (DHRC). 

IRAN – 17 juillet 2009 : Shadi Sadr, avocate du droit des femmes, battue, arrêtée, et enlevée.  

CHINE – 17 juillet 2009 : Jiang Tianyong et 50 autres avocats interdits d'exercice 
professionnel par le Bureau de la justice de la municipalité de Pékin.  
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SYRIE – 28 juillet 2009 : Muhannad Al-Hassani, avocat et président de la Syrian Human Rights 
Organisation (SHRO), arrêté. 

CHINE – 29 juillet 2009 : Xu Zhiyong, avocat de Pékin et fondateur de "Gongmeng", arrêté 
sous le prétexte d'évasion fiscale trois semaine après avoir disparu.  

PAKISTAN – 10 août : Rao Zafar Iqbal, échappe de justesse à d'une tentative d'assassinat 
après une fatwa. 

MEXIQUE – 9 août 2009 : Silvia Raquenel Villanueva, l’avocate « qui résiste aux balles » n’a 
pas réchappé au cinquième attentat. 

CHINE – 10 août 2009 : Wang Yonghang, disparu depuis le 5 juillet, a été arrêté 
officiellement.  

REPUBLIQUE DE CORÉE : 14 septembre 2009 : Poursuite en diffamation à l'encontre de 
Park Won-soon, avocat et directeur exécutif de l'ONG, "the Hope Institute".  

INDE – 14 septembre 2009 : Arrestation et mauvais traitements contre Taorem Ramananda. 

MEXIQUE – 18 septembre 2009 : Ricardo Lagunes Gasca, avocat du Centre Bartolomé de Las 
Casas, victime des paramilitaires.  

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO (RDC) – 26 Septembre 2009 : 
Arrestation de Firmin Yangambi Libote, président de « Paix sur Terre » pour tentative de 
mouvement insurrectionnel à Kisangani.  

IRAN – 2 octobre 2009 : Confiscation du passeport de Abdolfattah Soltani, avocat au 
barreau de Téhéran.  

GEORGIE – 11 octobre 2009 : Lia Mukhashavria, avocate et présidente d'Human Rights 
Priority, condamnée par une juridiction pénale. 

SYRIE – 14 octobre 2009 : Haytham al–Maleh, un avocat syrien de 78 ans, arrêté et détenu 
au secret par des agents de la Sécurité politique syrienne. 

ZIMBABWE – 14 octobre 2009: Ouverture du procés d'Alec Muchadehama pour "entrave à 
la justice".  

MEXIQUE – 15 octobre 2009 : Gustavo de la Rosa Hickerson, directeur de la Commission 
d’État des droits de l'homme (CEDH) de Chihuahua, menacé de mort dans son pays et arrêté 
par les autorités du Texas.  

GUATÉMALA – 18 octobre 2009 : Fausto Leonel Otzín Poyón, avocat maya, assassiné.  

TUNISIE – 20 octobre 2009 : Radhia Nasraoui empêchée de quitter la Tunisie à l'aéroport de 
Tunis.  

NICARAGUA – 30 octobre 2009 : Harcèlement et arrestation de Ana Eveling Orozco et de 
membres du Mouvement autonome des femmes du Nicaragua.  

ZIMBABWE – 2 novembre 2009 : Arrestation de l'avocat Mordecai Mahlangu pour avoir 
écrit une lettre au Procureur Général.  

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO (RDC) – 3 novembre 2009 : Me 
Emmanuel Mukendi et Me Pierre Tshibangu agressés et blessés à Kinshasa.  

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO (RDC) – 4 novembre 2009 : La Cour 
militaire de la Gombe a refusé de statuer sur la demande de liberté provisoire de Me Firmin 
Yangambi Libote, président de « Paix sur Terre » pour tentative de mouvement 
insurrectionnel à Kisangani.  
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SYRIE – 10 novembre 2009 : Le Syrian Bar Association prononce une interdiction d’exercer à 
vie à l’encontre de Muhannad Al-Hassani, avocat et président de l’Organisation syrienne de 
défense des droits de l'homme (Sawasiyah). 

RUSSIE – 16 novembre 2009 : Mort de l'avocat Sergueï Magnitski, détenu depuis un an dans 
des conditions inhumaines dans la prison de Matroskaïa Tichina, à Moscou.  

TUNISIE – 18 novembre 2009 : Me Mohamed Hassani Idrissi, avocat marocain et Me 
Hocine Zahouane du barreau d'Alger, ans, président de la Ligue algérienne des droits de 
l'homme (LADDH), refoulés à leur arrivée à l'aéroport de Tunis.  

CHINE – 19 novembre 2009 : Jiang Tianyong arrêté et sa femme battue en présence de leur 
fille pendant la visite du président Obama.  

ARGENTINE – 21 novembre 2009 : Arrestation de Mario Bosch, l'avocat spécialiste des 
affaires de crimes contre l'humanité.  

PHILIPPINES – 23 novembre 2009 : Cynthia Oquendo Ayon et Connie Brizuela, deux 
avocates enlevées et tuées au cours du massacre de plus de 50 personnes sur l'île de 
Mindanao.  

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE – 23 novembre 2009 : Actes de harcèlement et 
menaces à l’encontre de Mathias Morouba, vice-président de l’Observatoire Centrafricain des 
Droits de l’Homme (OCDH).  

CHINE – 27 novembre 2009 : Wang Yonghang condamné à sept ans d’emprisonnement 
pour avoir représenté des pratiquants du Falun Gong.  

COLOMBIE – 27 novembre 2009 : Surveillance et manœuvres d'intimidation à l'encontre de 
l'avocat Jorge Eliecer Molano Rodriguez.  

SOUDAN – 8 décembre 2009: Butheina Omar Al Sadiq, Randa Yousif et Nafisa Al-Nur 
Hajar arrêtés pour avoir distribué des dépliants appelant les avocats à renouveler leur 
adhésion au barreau.  

SYRIE – 12 décembre 2009 : L’avocat kurde Mustafa Ismail a été arrêté et détenu au secret.  

CHINE – 13 décembre 2009 : Li Zhuang, arrêté et incarcéré pour falsification de preuves et 
entrave à la justice à Chongqing.  

TURQUIE – 24 décembre 2009 : Arrestation de Muharrem Erbey, Vice Président de IHD 
(Ligue Turque des Droits de l’Homme et Président de l’antenne régional de Diyarbakir 

EMIRATS ARABES UNIS 28 décembre 2009 : Renvoi de Mohamed al Mansoori après qu'il 
ait critiqué le manque de liberté d'expression aux Emirats Arabes Unis (EAU).            
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2009 – Cent avocats persécutés dans le 

monde  

 

Assassinat   

1. GUATÉMALA – Rodrigo Rosenberg Marzano 
2. KENYA – Oscar Kamau Kingara 
3. RUSSIE – Stanislav Markelov  
4. PHILIPPINE  –  Crispin Perez 
5. MEXIQUE  –  Silvia Raquenel Villanueva Fraustro 
6. GUATÉMALA – Fausto Leonel Otzín Poyón 
7. PHILIPPINES – Cynthia Oquendo  
8. PHILIPPINES – Conception Connie Brizuela    

Traitements inhumains  

9. RUSSIE – Sergueï Magnitski  
10. INDE – Taorem Ramananda    

 

Détention   

11. BIRMANIE – U Pho Phyu  
12. CHINE – Chen Guangcheng  
13. CHINE – Gao Zhisheng  
14. CHINE – Wang Yonghang  
15. CHINE – Li Zhuang 
16. CHINE – Xu Zhiyong 
17. CHINE – Ruping Liu 
18. CHINE – Wang Ping  
19. CHINE – Wei Liangyue  
20. CHINE – Yang Maodong  
21. CUBA – José Manuel de la Rosa Pérez 
22. CUBA – Rolando Jiménez Posada 
23. ÉTHIOPIE – Birtukan Mideksa  
24. IRAN – Abdolfattah Soltani  
25. IRAN – Mohammad Ali Dadkhah 
26. IRAN – Mohammad Mostafaei  
27. IRAN – Shadi Sadr 
28. RDC – Firmin Yangambi Libote  
29. SYRIE – Anouar Bounni 
30. SYRIE – Haytham al–Maleh 
31. SYRIE – Muhannad Al-Hassani  
32. SYRIE – Mustafa Ismail 
33. TURQUIE – Filiz Kalayci  
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34. TURQUIE – Muharrem Erbey 
35. VIETNAM – Nguyen Van Dai  
36. VIETNAM – Lê Thi Công Nhân  
37. VIETNAM – Lê Công Dinh 
38. ZIMBABWE – Mordecai Mahlangu  
39. ZIMBABWE – Tapera Sengweni    

Violences Physiques  

40. CAMEROUN – Benjamin Enow 
41. RDC – Emmanuel Mukendi  
42. RDC – Pierre Tshibangu  
43. CHINE – Zheng Enchong  
44. CHINE Li Chunfu  
45. CHINE Zhang Kai  
46. CHINE Cheng Hai  
47. MEXIQUE – Ricardo Lagunes Gasca  
48. MEXIQUE – Jaime Lopez Vela  
49. GUATÉMALA – Gladys Monterroso Velásquez  
50. INDE – Babar Jan Qadri  
51. COLOMBIE – Darley Moreno Torres  

 

Menaces de mort et autres   

52. MEXIQUE – Rommel Cain Chacan Pale  
53. MEXIQUE – Matilde Pérez Romero  
54. MEXIQUE – Alba Cruz Ramos 
55. MEXIQUE – Yésica Sánchez Maya 
56. MEXIQUE – Beatriz Casas Arellanes. 
57. PAKISTAN – Kachkol Ali 
58. GUINÉE–BISSAU – Luís Vaz Martins 
59. PAKISTAN – Parvez Aslam Choudhry  
60. PAKISTAN – Rao Zafar Iqbal 
61. ZIMBABWE – Kucaca Phulu  
62. PHILIPPINES –  Carlos Zarate 
63. PHILIPPINES – Angela Librado–Trinidad  
64. PHILIPPINES  – Lilibeth Ladaga   

 

Atteintes aux biens   

65. SRI LANKA – Amitha Ariyaratne 
66. INDE – Anjali Waghmare  
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Harcèlement poursuites judiciaires   

67. ARGENTINE – Mario Bosch  
68. BIRMANIE – U Saw Kyau Kyau Min 
69. BIRMANIE – U Aung Thein 
70. BIRMANIE – U Khin Maung Shein  
71. BIRMANIE – U Nyi Nyi Htwe 
72. CAMBODGE – Kong Sam Onn 
73. CHINE – Jiang Tianyong  
74. COLOMBIE – Judith Maldonado Mojica 
75. COLOMBIE – Claudia Erazo  
76. COLOMBIE – Irene López  
77. COLOMBIE – Jorge Eliécer Molano Rodríguez  
78. COLOMBIE – Lina Paola Malagón Díaz 
79. CUBA – Carlos González Leiva 
80. EMIRATS ARABES UNIS – Mohamed al Mansoori  
81. GUINÉE – Joachim Bilimou  
82. IRAN – Shirin Ebadi  
83. MALAISIE – Fadiah Nadwa Fikri 
84. MALAISIE – Murnie Hidayah Anuar 
85. MALAISIE – Puspawati Rosman 
86. MALAISIE – Ravinder Singh Dhalilwal 
87. MALAISIE – Syuhaini Safwan  
88. MEXIQUE – – Gustavo de la Rosa Hickerson  
89. NICARAGUA – Ana Eveling Orozco  
90. SOUDAN – Butheina Omar Al Sadiq 
91. SOUDAN – Nafisa Al–Nur Hajar  
92. SOUDAN – Randa Yousif  
93. SYRIE – Khalil Maatuq 
94. TUNISIE – Abdelwahab Maatar  
95. TUNISIE – Mohamed Abbou 
96. TUNISIE – Radhia Nasraoui 
97. TUNISIE – Raouf Ayadi  
98. ZIMBABWE – Alec Muchadehama 
99. ZIMBABWE – Roselyn Hanzi 
100. ZIMBABWE – Tawanda Zhuwarara               
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Assassinés en 2009….                      
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RUSSIE – 19 janvier 2009         1 
Stanislav Markelov  

L'avocat d'Anna Politkovskaïa et de la cause tchétchène abattu en plein 
Moscou. 

 

Stanislav Yuryevich Markelov (en Russe: 

  

), 
âgé de 34 ans, a été abattu, le 19 janvier 2009, à Moscou d’une balle dans la nuque 
dans la rue par un homme armé, alors qu'il revenait d'une conférence de presse où il 
avait dénoncé la libération anticipée de l'ex-colonel russe Iouri Boudanov, condamné 
à 10 ans de prison en 2003 pour avoir étranglé trois ans plus tôt Elza Koungaïeva, 
une Tchétchène de 18 ans, dont il était l'avocat. Il était accompagné d'une stagiaire de 
Novaïa Gazeta, un journal dénonçant les exactions commises pendant les deux 
guerres de Tchétchénie, qui a été tuée également.   

Au cours des semaines précédentes, Me Markelov avait critiqué publiquement la 
libération anticipée de l'ex-colonel Boudanov, une décision condamnée aussi par les 
défenseurs des droits de l'homme et qui a provoqué l'indignation en Tchétchénie.   

Stanislav Markelov était connu pour son courage et son engagement en faveur du 
respect du droit sur l’ensemble du territoire russe, pour tous les citoyens de Russie, 
sans discrimination. L’indépendance de la justice était son obsession. Stanislav 
Markelov avait représenté, entre autres, Anna Politkovskaïa, la journaliste de Novaïa 
Gazeta abattue à Moscou devant son appartement le 7 octobre 2006, qui vait salué en 
lui, le premier avocat des victimes de crimes de guerre dans la république insoumise 
du Caucase. Il avait aussi travaillé pour des militants luttant contre les violences 
perpétrées par l'armée russe. Il était l'avocat de Magometsalih Massaïev, un homme 
porté disparu depuis le mois d'août 2008 après qu'il eut accusé le président 
tchétchène, Ramzan Kadyrov, de l'avoir pris en otage durant quatre mois. Parmi ses 
clients, figurait aussi Viktor Beketov, journaliste et opposant au maire de Khimki, 
une banlieue de Moscou, sauvagement tabassé récemment.  

En 2004, l’IDHAE s’était ému lorsqu’il avait déjà subi une agression par un groupe 
de 5 personnes, dans le métro de Moscou alors qu’il tentait d’obtenir justice dans 
l’affaire Zelimkhan Mourdalov, un étudiant tchétchène mort sous la torture.   

En novembre 2009, deux suspects, liés à une organisation paramilitaire néo-nazie 
interdite dans la plupart des régions de Russie, l'Unité nationale russe, ont été 
interpellés. L'organisation a déjà été poursuivie pour incitation à la haine raciale. Elle 
soutient aussi très activement les officiers russes accusés de crimes, pendant les 
guerres de Tchétchénie. 
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KENYA – 5 mars 2009             2 
Oscar Kamau Kingara 

Il dénonçait les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires au 
Kenya.   

  

Oscar Kamau Kingara, avocat, fondateur et président de la Fondation Oscar - 
Oscar Foundation Free Legal Aid Clinic Kenya (OFFLACK) qui offre des 
services juridiques gratuits aux personnes pauvres au Kenya, a été tué par balle, le 
5 mars 2009, alors qu'il conduisait sa voiture dans la capitale du Kenya. Il était 
accompagné de John Paul Oulu dit « GPO », responsable de la communication 
pour la Fondation Oscar, qui a été lui aussi tué.  

Le véhicule bloqué en plein jour par un minibus et une Mitsubishi Pajero sur la 
route de Mamlaka, devant le Hall 11, à Nairobi. Deux hommes sont sortis, se sont 
approchés du véhicule et ont tiré à travers la fenêtre, à bout portant sur Oscar 
Kamau Kingara et John Paul Oulu.  

Les policiers du commissariat central sont arrivés sur les lieux plus de trois heures 
après l’incident, bien que le commissariat soit situé à un kilomètre seulement. 
Selon des témoins, le conducteur du minibus portait un uniforme de police et les 
autres hommes portaient des costumes. Le témoin qui se trouvait le plus près de la 
scène a reçu une balle dans la jambe et, par la suite, il a été embarqué par des 
policiers.   

En février 2009, la Fondation Oscar avait présenté un rapport sur les exécutions 
extrajudiciaires intitulé « The Killing Field » à la Kenya National Commission on 
Human Rights (KNCHR), ainsi qu’un rapport sur les bandes organisées au Comité 
Kioni du Parlement kenyan. L’organisation venait aussi de fournir des 
informations au Rapporteur Spécial des Nations Unies sur les exécutions 
extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, dans le cadre de sa mission de 
recherche au Kenya. Dans ses conclusions préliminaires rendues publiques fin 
février, le Rapporteur indiquait que la police kényane s'était rendue coupable de 
meurtres extrajudiciaires systématiques et il avait suggéré le limogeage du chef de 
la police et du procureur général.  

Le jour du meurtre, Oscar Kamau Kingara se rendait à une réunion avec la Kenya 
National Commission on Human Rights, pour préparer une réponse officielle aux 
imputations du porte-parole du gouvernement qui avait accusé la Fondation Oscar 
de financer Mungiki, un groupe politique et religieux.  
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GUATÉMALA – 10 mai 2009      3 
Rodrigo Rosenberg Marzano 

Il avait annoncé son assassinat dans un enregistrement vidéo.  

  

Le 10 mai 2009, Rodrigo Rosenberg Marzano, 47 ans, a été assassiné alors qu’il se 
promenait à bicyclette dans la ville de Guatemala. Il a été abattu de trois coups de 
feu. Quatre jours plus tôt, en costume sombre, cravate bleue ciel, ce juriste respecté, 
père de quatre enfants, avait enregistré une vidéo dans laquelle il déclarait d'une voix 
assurée : « Bonjour. Je m'appelle Rodrigo Rosenberg Marzano, et malheureusement, si en ce 
moment vous me voyez et vous lisez mon message, c'est parce que j'ai été assassiné, par Monsieur le 
président A lvaro Colom ». Dans ses déclarations, enregistrées et laissées par écrit, 
Rodrigo Rosenberg Marzano accusait le chef de l’Etat d’avoir commandité non 
seulement son meurtre mais d'être également responsable de l'assassinat de l’un de 
ses clients, un homme d’affaires en vue et de sa fille, afin de couvrir une affaire de 
détournement de fonds publics et de blanchiment d’argent issu du trafic de drogue.  

L'enregistrement vidéo distribuée à la presse au moment des obsèques de l’avocat par 
un confrère à qui il l’avait confié, a depuis été très largement diffusée sur Internet. La 
vidéo est toujours disponible sur Internet 
(http://www.youtube.com/watch?v=VxZptUp9a44). Les accusations posthumes ont 
bouleversé et divisé le pays et provoqué une grave crise politique au Guatemala. Le 
gouvernement avait immédiatement démenti ces accusations, et a invité tout 
organisme extérieur ou pays étranger à venir mener une enquête impartiale.   

Quatre mois après l'assassinat de l'avocat, les autorités avaient annoncé l'arrestation 
de neuf "auteurs matériels" du crime, pour la plupart policiers ou anciens policiers, 
qui auraient été identifiés grâce aux caméras de surveillance proches du lieu du crime. 
Le coup de théâtre ne devait survenir que plus tard. Après une enquête, la 
Commission internationale contre l'impunité au Guatemala (Cicig), créée sous les 
auspices des Nations unies, a rendu ses conclusions le 12 janvier 2010.Elles 
exonèrent le président et son entourage : "Au cours des investigations menées jusqu'à ce jour, 
nous n'avons trouvé aucun indice de la participation du président". Selon les enquêteurs, 
l'avocat aurait commandité lui-même son propre meurtre pour nuire au président. 
Sans doute, même dans un Etat infiltré par le crime organisé et miné par la 
corruption, n'y a-t-il aucune raison de douter des conclusions d'une enquête 
internationale. Ainsi, l'Amérique latine, depuis Digna Ochoa, est-elle hantée par ces 
avocats qui se suicident dans le seul dessein de jeter le discrédit sur les pouvoirs 
publics en place. Un groupe d’avocats a réuni plus de 30 000 signatures pour 
demander la levée de l’immunité présidentielle, afin que le Président Colon puisse 
être traduit en justice 

http://www.youtube.com/watch?v=VxZptUp9a44
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PHILIPPINES – 9 juin 2009       4  
Crispin Perez 

A vocat-journaliste assassiné en pleine rue par un pseudo-client. 

.

  

Crispin Perez, 66 ans, était l'ancien vice-gouverneur de la province du Mindoro 
Occidental. Il était surtout avocat, avant de devenir un journaliste de radio Il a été 
assassiné, dans la matinée du 9 juin 2009, devant chez lui à San Jose City, dans l’île de 
Mindoro, au centre des Philippines.   

Plusieurs versions du meurtre ont été données. Il semble cependant que Crispin 
Perez venait de quitter son bureau après avoir animé sa matinale quotidienne Sa Totoo 
Lang sur la radio locale DWDO. Alors qu'il arrivait en face de son domicile à 
Barangay 7, il a été vu notamment par sa femme, Irene Sungao-Perez, en train de 
parler avec un inconnu qui soudainement à sorti un couteau et l'a frappé à deux 
reprises dans le dos. Le suspect a ensuite tiré deux balles d'une arme de calibre 45 
avant de s'enfuir en moto sans être identifié. Immédiatement transporté à l’hôpital St. 
Mary Magdalene, Crispin Perez a été déclaré mort à son arrivée.  

Crispin Perez animait deux émissions d’interviews-variétés sur une station de radio 
appartenant à l’État dans la province de Mindoro Occidental et avait fortement 
critiqué les intérêts miniers et énergétiques locaux. La gouverneure du Mindoro 
Occidental, a soutenu que le journaliste se serait fait de nombreux ennemis pour 
avoir critiqué un contrat signé entre une coopérative locale et une entreprise privée 
influente. Toutefois, la profession d'avocat n'est pas étrangère aux circonstances du 
meurtre. Selon un autre témoin, cité par la police locale, le "suspect se serait fait 
passer pour un client ayant besoin d'une consultation juridique avant de poignarder 
Perez dans le dos.   

Le 2 juillet 2009, un officier de police philippin a été arrêté pour le meurtre et 
identifié comme l'assassin par la femme de l'avocat. Le suspect aurait travaillé comme 
garde du corps d’un politicien local dont l’entreprise avait été critiquée par Crispin 
Perez au cours de son émission de radio.   



2009 – Cent avocats persécutés dans le monde                                         

 
27

 
MEXIQUE - 9 août 2009       5 
Silvia Raquenel Villanueva  
L’avocate « qui résiste aux balles » n’a pas réchappé au cinquième 
attentat. 

  

Silvia Raquenel Villanueva Fraustro, 55 ans, a été abattue le 9 août, alors qu'elle 
faisait des achats en compagnie de sa fille, dans un marché de Rio Pulga, à 
Monterrey. Plusieurs hommes ont tiré sur elle des rafales de gros calibre, avant que 
l'un d'entre eux ne lui donne le coup de grâce. Personne d'autre dans le marché 
habituellement bondé n'a été blessé dans la fusillade. 
Avocate de Monterrey, elle était connue jusqu'aux Etats-Unis pour avoir 
miraculeusement, réussi à réchapper à quatre attentats antérieurs. Le premier avait eu 
lieu en mai 1998, quand une bombe de fabrication artisanale avait été lancée contre 
son bureau. Puis le 23 mars 2000, elle avait été immobilisée entre les portes 
tournantes de l'Hôtel Impérial de Mexico, après une réunion avec un présumé 
protecteur du Cartel de Juarez, avant d'être atteinte par des tirs. La même année, le 31 
août 2000, trois hommes avaient fait irruption dans son bureau et tiré sur elle à huit 
reprises. Le 13 novembre 2001, quelqu'un a tiré sur elle, sur les marches du palais, à 
Monterrey, alors qu'elle sortait d'une réunion avec des juges fédéraux. Depuis lors, 
elle vivait entourée de gardes du corps et des vitres blindées aux fenêtres de son 
bureau. Elle affirmait avoir survécu parce qu'elle croyait que Dieu voulait lui dire de 
continuer son travail. Certaines personnes auraient quitté le pays ? dit-elle. ? Pas moi. Dieu m'a 
mis dans l'œil du cyclone. Sa légende avait inspiré six chansons (l'une avait pour titre "The 
Lawyer Bulletproof").  
Qualifiée de "narco-abogada", Silvia Raquenel Villanueva, aussi médiatisée que 
controversée au Mexique, était considérée comme "l'avocate des barons de la drogue". 
Certains, en particulier dans le gouvernement mexicain, ne craignaient pas de la 
qualifier de rouage du trafic. Parmi ses clients, Carlos Resendez Bertolucci, un 
homme clé du cartel de la cocaïne du Golfe, qui a témoigné pour l'accusation et aidé 
à faire condamner Juan Garcia Abrego pour trafic de drogue dans les années 1990. 
Elle se définissait elle-même comme «un avocat pour les personnes qui ont 
réellement besoin d'un». "Les gens que je défends sont peut être les pires des pires ou ils peuvent 
être innocents." Elle avait réussi à faire libérer beaucoup d'entre eux de la prison en 
soulevant des vices de procédure, ou ce qu'elle préfère appeler des preuves fabriquées 
de la part de l'Etat. L’enquête fédérale ouverte sera longue et difficile. Silvia Raquenel 
Villanueva a représenté de nombreux suspects ayant des liens avec de multiples 
organisations de trafiquants de drogue en rivalité. Elle a surtout parlé avec force 
contre le gouvernement, accusant les politiciens, les procureurs et les policiers de 
permettre aux vrais criminels d'opérer dans l'impunité.  
Le 9 août, lors de l’ultime épreuve, ce sont les balles qui ont eu le dernier mot. 
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GUATÉMALA – 18 octobre 2009    6 
Fausto Leonel Otzín Poyón 

Assassiné parce qu'il défendait les mayas. 

  

Le 18 octobre 2009, pendant qu’il travaillait sur plusieurs cas de violences contre des 
communautés mayas, Fausto Leonel Otzín Poyón, 32 ans, membre de 
l’Association des avocats mayas du Guatémala, a été sauvagement assassiné.   

Il avait brutalement disparu le 17 octobre. Son cadavre a été retrouvé dans un 
ruisseau, la mâchoire détruite et son cerveau écrasé.   

Il travaillait comme consultant pour le Programme pour l’accès à la justice de l’Union 
européenne, y compris les droits fondamentaux comme l’accès à la terre et la 
souveraineté des peuples indigènes mayas. Fausto Otzin a payé de sa vie pour le fait 
de penser et d’élever sa voix pour ses frères et sœurs en utilisant la loi comme un 
moyen. L’avocat Curul Carmela, qui, comme Fausto Otzin, est membre de 
l’Association des avocats mayas du Guatémala, a dit dans une interview de Victorino 
Tejasuc pour Real World Radio : "Cinq avocats de notre organisation ont été 
menacés de mort".   

Kej Convergencia Nacional Maya Waqib a tenu une conférence de presse pour 
dénoncer l'assassinat de l'avocat Maya Fausto Otzín Poyón, et dresser un tableau 
complet du climat de terreur qui existe dans régions éloignées du pays en raison de 
l'impunité des forces militaires et paramilitaires.   

Pour sa part, la coordination des organisations de droits de l'homme a souligné les 
caractéristiques de cet assassinat politique. «C'était une mort intellectuelle, un 
professionnel qui a mis toute son énergie au service des peuples autochtones et en 
particulier les Mayas. Fausto Otzín Poyón a travaillé sur le renforcement du système 
de services de justice pour la reconnaissance des droits du peuple maya ». Son 
assassinat présente toutes les caractéristiques d'une exécution « extrajudiciaire » ou un 
« message de la peur ». Il a demandé que le procureur spécial létudie le cas en liaison 
avec d'autres récents assassinats politiques sous le même modus operandi.       
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PHILIPPINES – 23 novembre 2009         7- 8 
Cynthia Oquendo  
et Conception Brizuela  

Massacre de deux avocates volontaires du peuple de Mindanao.   

    

Le 23 novembre 2009, Cynthia Oquendo et Conception "Connie" Brizuela ont 
été enlevées par une centaine d'hommes armés sur une route de la province de 
Maguindanao avant d'êtres assassinées en même temps que plus de 50 personnes, 
dans la province de Maguindanao, sur l'île de Mindanao.   

Cynthia Oquendo et Connie Brizuela, étaient les avocates d'Esmael Mangudadatu, 
maire adjoint du bidonville de Buluan, opposant féroce de l'actuel gouverneur de la 
province de Maguindanao et candidat au poste de gouverneur de province. Elles 
accompagnaient leur client pour la certification de sa candidature aux prochaines 
élections générales prévues en mai 2010. La femme d'Esmael Mangudadatu et 
plusieurs autres membres de sa famille figurent parmi les personnes enlevées et tuées 
au cours du massacre.   

Les victimes abattues, dont au moins 14 femmes, ont été découvertes le corps criblé 
de balles. 57 personnes massacrées dont 30 journalistes. Quatre personnes ont 
survécu au massacre.  

"Connie " Brizuela était membre du Comité Exécutif et trésorière de l'Union 
d'Avocats du Peuple du Mindanao (Union of Peoples' Lawyers in Mindanao 
(UPLM), une association locale d'avocats volontaires de la province connue pour son 
engagement en faveur d'une défense publique, et Cynthia Oquendo était membre de 
l'UPLM. Elles s'étaient investies dans la défense pro bono au sein de l'Union 
d'Avocats du Peuple du Mindanao.    

Connie Brizuela était depuis longtemps victime de harcèlement à cause de ses 
activités en faveur des droits de l'homme. Il y a quelques années, elle a avait été 
emprisonnée quelques jours à la suite d'une plainte pour diffamation de la part du 
gouverneur de l'époque.   

Depuis 2001, 22 avocats ont été tués aux Philippines. La présidente des Philippines, 
Gloria Arroyo, a condamné ces violences et a décrété l'état d'urgence dans une partie 
de l'île.  
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RUSSIE – 16 novembre 2009     9 
Sergueï Magnitski  

Mort subite dans une prison de Moscou.  

  

Sergueï Magnitski, 37 ans, l'un des avocats russes de William Browder, fondateur 
du fonds d'investissement britannique "Hermitage Capital Management", est mort, le 
16 novembre, dans la prison de Matroskaïa Tichina, à Moscou. En un an, il a changé 
quatre fois de lieu d'incarcération, n'a jamais été autorisé à voir sa famille. Il avait 
perdu 20 kg pendant sa détention. Officiellement l'avocat, père de deux jeunes 
enfants, serait décédé d’une insuffisance cardiaque dans un hôpital pénitentiaire. 
Selon son avocat. Sergueï Magnitski est mort d’une pancréatite non soignée.  

Dans ses carnets de prison, dont des extraits ont été publiés par le journal 
d'opposition Novaïa Gazeta, Sergueï Magnitski racontait les conditions épouvantables 
de sa détention, marquée par l'insalubrité, le froid, la faim et la promiscuité, et ses 
efforts pour obtenir un accès aux soins. Il avait écrit à plusieurs reprises à 
l'administration pénitentiaire en se plaignant du refus de lui accorder le traitement 
prescrit par les médecins.    

Ella Pamfilova, Présidente du « Conseil pour les Droits de l’Homme », a qualifié de 
« meurtre » le défaut de tout suivi médical depuis son incarcération alors qu’il 
souffrait de douleurs rénales aigues, lors d’une rencontre avec M. Medvedev.. 
Medvedev a réclamé l’ouverture d’une enquête sur les soins médicaux fournis dans 
les centres de détention. La justice russe a ouvert, le 24 novembre, une enquête 
criminelle sur la mort de l’avocat, quelques heures après. L'affaire comme pour un 
autre avocat, Vassili Alexanian, pose à nouveau le problème de la vétusté des prisons 
russes. Le président russe Dmitri Medvedev a ordonné le 24 novembre 2009 
l'ouverture d'une enquête sur la mort en prison de Sergueï Magnitski. Le chef du 
Kremlin a également ordonné aux responsables concernés de vérifier la qualité des 
soins médicaux aux détenus.  

Mis en examen pour complicité d'évasion fiscale, Sergueï Magnitski était soupçonné 
d'avoir indiqué à son client, le Fonds Hermitage Capital Management basé à Londres, 
- le plus gros fonds d'investissement en Russie - les moyens de contourner le fisc 
russe. Il est notamment reproché à Sergueï Magnitski et à William Browder d'être 
impliqués dans la création de sociétés écrans chargées de vendre à l'étranger 2% des 
titres de Gazprom au mépris d'une interdiction formelle.  

Sergueï Magnitski était pressé par les enquêteurs de témoigner à charge contre 
William Browder. Sergueï Magnitski est mort d’une pancréatite non soignée, pour 
avoir refusé de signer des fausses confessions, selon Bill Browder.  
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Toujours en prison….                
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ETHIOPIE – 28 décembre 2008          10 
Birtukan Mideksa  

Arrêtée à nouveau après avoir été "graciée" pour purger sa condamnation à la prison 
à vie.  

  

Birtukan Mideksa a été à nouveau arrêtée le 28 décembre 2008. Elle est incarcérée 
à la prison de Kaliti, à la périphérie d’Addis-Abeba, dans une cellule de 2 mètres 
carrés où, selon d’anciens détenus, il fait souvent une chaleur insupportable.  
Woizero Birtukan Mideksa, avocate et ancienne magistrate, est devenue célèbre, en 
2002, lorsqu’elle fut de façon éphémère juge auprès de la cour suprême, à l’occasion 
d’une affaire opposant le Premier ministre plaignant contre son adversaire politique, 
l’ancien Ministre de la Défense, qu'elle a libéré en jugeant qu'il n'y avait aucune 
preuve permettant de le maintenir en prison. Le pouvoir en place a alors fait investir 
la Cour par le service de sécurité, a inversé la décision de la juridiction et remis son 
adversaire politique en prison.  
Devenue avocate et membre éminent de l’opposition, elle a été élue vice-présidente 
de la Coalition pour l’unité et la démocratie (CUD), qui regroupe les principaux partis 
d’opposition en Ethiopie, puis présidente de l’Unité pour la démocratie et la justice 
(UDJ), l’un des partis nés de l’éclatement de l’ancienne CUD. 
En mai 2005, les membres du CUD ont remporté des sièges au Parlement. Les 
résultats de l’élection ont été contestés. Les forces gouvernementales ont ouvert le 
feu. Au moins 187 personnes ont été tuées et des milliers d’autres arrêtées. Le 2 
novembre 2005, la police est venue arrêter Birtukan Mideksa. En 2006, elle a été 
inculpée de trahison.  
Après avoir refusé de présenter une défense en raison de l'absence de tout procès 
equitable, Birtukan Mideksa, comme les autres dirigeants du CUD, a été condamnée, 
le 16 juillet 2007, à la prison à perpétuitépar la Haute Cour d'Ethiopie. Mais, quatre 
jours plus tard, le 20 juillet, elle a été libérée après avoir fait l'objet d'une mesure de 
grâce plénière de la part du président Éthiopien après avoir été détenue du 2 
novembre 2005 au 20 juillet 2007 soit pendant 20 mois et dix huit jours. 
Des négociations entre le gouvernement et des "sages" avaient abouti à leur 
libération, sous condition qu’ils signent une lettre d’excuses. En échange, le 
gouvernement les a graciés. Les termes exacts de ces négociations, menées par des 
anciens, et les conditions de cette grâce demeurent flous. En novembre 2008, 
Birtukan Mideksa a cherché à clarifier les termes de cette lettre ayant conduit à sa 
libération lors d’une réunion publique en Suède. 
Peu de temps après, le ministère de la Justice a émis une déclaration annulant la grâce 
qui lui avait été octroyée et rétablissant la peine de réclusion à perpétuité prononcée à 
l’origine.Birtukan Mideksa. Le 28 décembre, elle a été arrêtée. 
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CUBA             11 
Rolando Jiménez Pozada 
Depuis bientôt 7 ans en prison pour des graffitis anticastristes sur les murs 

de La Havane 

  

Arrivant presque au terme de sa sixième année de détention dans la prison d'El 
Guayabo, sur l’Île de la Jeunesse (Isla de Pinos), Rolando Jiménez Posada, a 
adressé le 30 janvier 2009, une lettre ouverte à Raul Castro. En aout 2009, il a pu 
envoyer clandestinement une lettre où il dénonce le chantage auquel se livrent les 
autorités pénitentiaires. Alors qu'il est privé de visite de son fils âgé de 10 ans depuis 
3 mois, le directeur de la prison a proposé de lui accorder un droit de visite s'il 
accepte de se revêtir de l'uniforme des détenus de droits commun.  

Rolando Jiménez Posada, né en 1969, directeur du Centro Democrático Pinero de Derechos 
Humanos (Centre démocratique Pinero des droits de l'homme) créé en juillet 2002, 
sur l’Île de la Jeunesse (anciennement Île des Pins), a été arrêté le 25 avril 2003 pour 
avoir tagué «A bas Fidel Castro !» et d'autres slogans du genre sur certains murs de la 
capitale. Après la perquisition de son domicile par des agents du Département de la 
sécurité d’État et par des policiers, des documents imprimés, en particulier un livre 
contenant des adresses de groupes anticastristes en exil auraient été saisis. Il a été 
accusé de « propagande ennemie », d’« outrage » et d’« espionnage ». Détenu de 2003 à 2007, 
sans avoir été ni inculpé ni jugé, Rolando Jimenez Posada a été condamné, le 6 avril 
2007, à 12 ans de prison par un tribunal de La Havane lors d'un procès "secret", 
accusé notamment d'"insolence" envers le président Fidel Castro. Selon une 
délibération du parlement européen du 16 mai 2007, le tribunal ne lui aurait pas 
permis d'assurer sa propre défense, ce dernier ayant été jugé en son absence.  

Le 10 décembre 2001, Rolando Jiménez Posada avait été roué de coups alors qu’il 
participait à un rassemblement pacifique organisé pour célébrer l’anniversaire de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme. Le 12 juin 2002, après avoir participé 
à une marche pacifique pour la libération de prisonniers politiques, il a été détenu 
pendant quelque temps et menacé d’emprisonnement s’il continuait à mener des 
activités d’opposition. Le 31 juillet 2002, il aurait été menacé à son domicile de 
Nueva Gerona, capitale de l’Île de la Jeunesse, après qu’il eut distribué des 
exemplaires de la Déclaration universelle des droits de l’homme.   

A la prison d'El Guayabo, Roland Jiménez Pozada fait l'objet de sanctions répétées 
notamment parce qu'il refuse de vêtir la tenue des prisonniers de droit commun. Le 
31 décembre 2007, il a été physiquement agressé dans la prison de El Guayabo par 
quelques prisonniers de droit commun qui l'ont frappé avec un bâton au point de lui 
faire perdre la vision d'un œil.  
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CUBA – 9 février 2009        12 

José Manuel de la Rosa Pérez 
Condamné à 5 années de prison pour résistance, désobéissance et rébellion.   

  

José Manuel de la Rosa Pérez, avocat indépendant membre de Corriente 
d'Agramontista, qui avait comparu, le 27 janvier 2009, devant le Tribunal Municipal 
Populaire de Moa, a été condamné, le 9 février 2009, très exactement à la peine 
réclamée par le procureur contre lui, soit 5 années de prison pour résistance, 
désobéissance et rébellion. Selon son père, Florentino de la Rosa Góngora, la salle 
d'audience était remplie de militaires et il fut seul admis à pénétrer comme parent de 
l'accusé.   

Le Tribunal Provincial de Holguín a confirmé le 17 juin 2009, la peine de 5 ans de 
prison.   

Jose Manuel de la Rosa Pérez est membre de Corriente A gramontista (groupement 
d'avocats cubains indépendants), dirigé par l'avocat René de Jesús Gómez Manzano, 
qui préconise une réforme du système judiciaire, appelant à l’instauration d’un État 
de droit, de l’indépendance des magistrats et à la démocratisation et la 
décentralisation de l’organisation judiciaire, en s'opposant au rattachement obligatoire 
à des "bufetes colectivos" (collectifs d’avocats) contrôlés par le Ministère de la 
Justice.   

José Manuel de la Rosa Pérez avait été arrêté à son domicile le 21 novembre 2009 et 
incarcéré à la prison de Playa Manteca. Le prétexte de l'arrestation avait été une 
discussion familiale légère et brève, qui avait toujours conservé un caractère 
purement verbale, selon les seuls témoins qui ont été Ramona Pérez González et 
Zenaida de la Rosa Pérez, c'est à dire la mère et la sœur de l'avocat.   

Ce simple échange de mots dans le contexte familial, exempt de tout comportement 
délictueux, a donné lieu à l'intervention d'un agent de l'autorité qui a arrêté l'avocat 
bien connu pour ses prises de position hostiles au régime cubain, et l'a accusé de 
plusieurs délits.   

Il demeure aujourd'hui encore détenu à la prison de 2 Bahías, dans sa province natale 
de Holguín.   
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CHINE – 21 avril 2009               13 
Chen Guangcheng  

Atteint de dysenterie et privé de soins par ses gardiens.  

  

Chen Guangcheng, 38 ans, purge une peine de prison de plus quatre ans. Le 21 
avril, A mnesty International a annoncé qu'il souffrait de dysenterie et qu'il était privé de 
soins. Le 19 avril 2009, sa femme, Yuan Weijing, avait été agressée en sortant de chez 
elle par neuf individus qui l’ont frappée de coups de pied et coups de poings. Par la 
suite, Yuan Weiqing a été privée de son droit de visite mensuelle.   

Aveugle de naissance, Chen Guangcheng est originaire de la ville de Linyi, dans la 
province du Shandong (nord-est de la Chine). Juriste autodidacte, il a appris le droit 
en braille. En 2005, Chen Guangcheng a aidé des villageois qui reprochaient à la 
municipalité de Linyi une politique d’avortements et de stérilisations forcées de 
milliers de femmes (à 7 et 8 mois de grossesse pour certaines) menée au nom de la 
politique de contrôle des naissances. Devenu la cible des autorités, dès lors, Chen 
Guangcheng a été placé en résidence surveillée, le 6 septembre 2005. Sa maison a été 
encerclée par la police afin de l’empêcher de sortir.   

Chen Guangcheng, a été arrêté par la police dans la nuit du 11 au 12 mars 2006, puis 
détenu au secret. Lors de son procès, la police aurait bloqué l’accès au tribunal dans 
un rayon de 300 mètres pour empêcher ses partisans de s’approcher. Ses avocats 
n'ont pas été autorisés à le défendre et il a été représenté par deux autres avocats 
commis d’office, qui n’ont formulé aucune objection aux accusations du tribunal. Le 
19 août 2006, il a été condamné par le tribunal populaire de Yinan, à quatre ans et 
trois mois de prison pour avoir dénoncé les politiques de stérilisation forcée des 
autorités de Shandong, qui le poursuivait pour « dégradation de biens publics » et « 
rassemblement de personnes en vue de bloquer la circulation ».   

En octobre 2006, le tribunal populaire municipal de Linyi a annulé la première  
décision pour irrégularités de procédure. Le nouveau procès a été marqué par des 
irrégularités. Plusieurs témoins importants de la défense ont été arrêtés, pour les 
empêcher de témoigner. Le 1er décembre 2006, le tribunal a confirmé la 
condamnation prononcée en première instance. Le tribunal populaire intermédiaire 
de Linyi a entériné, le 12 janvier 2007, cette décision.  
En juin 2007, il a été battu et torturé par ses codétenus de la prison de Linyi et privé 
de soins médicaux. Il avait alors entamé une grève de la faim en signe de 
protestation.    
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CHINE – 4 février 2009      14 
Gao Zhisheng, 

Nouvelle disparition de l'"avocat aux pieds nus" ?  

  

Gao Zhisheng, 44 ans, connu sous le sobriquet d’ « avocat aux pieds nus » a de 
nouveau disparu aux alentours du 19 janvier 2009. Il n'aurait été formellement arrêté, 
que le 4 février 2009, dans son village natal où il était assigné à résidence. Selon sa 
femme, Geng He, qui a du s'exiler aux Etats-Unis avec ses deux enfants, en mars 
2009, on ne sait plus rien sur lui. Le 23 avril 2009, Geng He, dans une lettre ouverte 
adressée au Congrès des États-Unis, demande que des pressions s’exercent sur le 
gouvernement chinois pour qu’il révèle ce qu’il est advenu de son mari.   

Gao Zhisheng est membre d'une association d’avocats qui lutte depuis 2003 pour la 
défense des droits de l’homme en Chine : la lutte pour les droits des paysans 
expropriés, des catholiques emprisonnés et des pratiquants du mouvement Falun 
Gong, interdit en Chine. Il s'est aussi fait connaitre pour avoir défendu un prêtre 
catholique accusé de "ventes illégales de Bible". D'octobre à décembre 2005, il a 
risqué sa vie pour se rendre à Shandong, Hebei, et dans le nord-est de la Chine afin 
d'enquêter sur les cas de persécution de pratiquants de Falun Gong.   

Après qu'il ait écrit une lettre ouverte invitant Hu Jintao et Wen Jiabao à faire cesser 
les persécutions, l’activité de son cabinet a été suspendue, en novembre 2005, par le 
Bureau des Affaires Judiciaires de la municipalité de Pékin. En décembre 2005, sa 
licence d’avocat lui a été purement et simplement retirée.   

En décembre 2006, à l’issue d’un procès à huis clos, Gao Zhisheng avait été 
condamné pour «incitation à la subversion» à une peine de trois ans 
d’emprisonnement, qui avait été ensuite suspendue.   

Surveillé en permanence depuis son jugement, il a été de nouveau arrêté en août 2006 
dans la province de Shandong, il a été inculpé d’« incitation à la subversion » pour 
avoir publié des textes critiques envers le régime communiste sur des sites internet 
d'opposition basés à l'étranger, notamment pour dénoncer les "tortures" infligées aux 
prisonniers du Falun Gong. Il a été condamné en décembre 2006 à trois ans de 
prison ferme, une peine "assortie d'un sursis de cinq ans et la privation de ses droits 
civiques pendant un an". Libéré en février 2007, il a été avait adressé, en août 2007, 
une lettre ouverte aux membres du Congrès américain dans laquelle il a exprimé sa 
profonde inquiétude, à la veille des Jeux Olympiques de Pékin, en raison des 
violations continues des droits de l'homme en Chine. En septembre 2007, Gao 
Zhisheng a, de nouveau, été pour cinquante-neuf jours pendant lesquels il fut torturé 
arrêté au moment de la publication en anglais de son livre, Une Chine plus juste.  
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CHINE – 10 août 2009        15  
Wang Yonghang  

Sept ans d’emprisonnement après avoir été jugé à huis clos   

  

Wang Yonghang, qui travaillait dans le cabinet Qianjun dans la province du 
Liaoning (nord de la Chine) spécialisé dans la défense des pratiquants du Falun 
Gong, a été arrêté le 4 juillet à Dalian, dans la province du Liaoning. La police ne lui 
a jamais permis d’entrer en contact avec ses avocats, au motif que l’affaire le 
concernant mettait en jeu des « secrets d’État ». 
Après avoir été détenu au secret, il a été arrêté officiellement le 10 août. Alors qu’il 
était en détention dans l’attente de son procès, des policiers l’ont battu, lui fracturant 
la cheville. La police a informé son épouse le 27 juillet qu’il avait une cheville 
fracturée mais ne l’a conduit à l’hôpital que le 11 août. Entre-temps, sa blessure 
s’était gravement infectée. Sa cheville a été opérée mais est restée infectée. Selon son 
épouse, qui a pu le rencontrer brièvement juste avant l’audience de détermination de 
sa peine, pour la première fois depuis son arrestation, il n’arrivait pas à marcher 
normalement. 
Le 27 novembre, Wang Yonghang a été condamné à sept ans d’emprisonnement 
après avoir été jugé à huis clos devant le tribunal populaire du district de Shahekou, à 
Dalian, aux alentours du 14 au 16 octobre. Il a fait appel de ce jugement.  
Ses avocats n’ont été mis au courant de son procès qu’après la fin de celui-ci, et ils 
ont demandé au tribunal de leur permettre de s’entretenir avec lui. Le tribunal a rejeté 
leur requête, citant un règlement de la ville de Dalian qui exige des avocats prenant 
en charge des affaires liées au Falun Gong qu’ils présentent la preuve écrite qu’ils en 
ont informé l’Association nationale du barreau chinois et que celle-ci approuve leurs 
entretiens avec leurs clients, ainsi qu’une lettre de mission du cabinet pour lequel ils 
travaillent. D’après les avocats de Wang Yonghang, ce règlement est contraire à la 
législation chinoise, et notamment au Code de procédure pénale, qui autorise les 
avocats à rencontrer les suspects de droit commun en détention dès lors que le 
Parquet populaire commence à examiner leur dossier en vue d’engager des 
poursuites. 
En mai 2008, Wang Yonghang a publié sur Internet un article dans lequel il exprimait 
son opinion quant aux poursuites engagées par les autorités contre des pratiquants du 
Falun Gong au titre de l’article 300 du Code pénal. C’est au titre de cette même 
disposition qu’il a maintenant été condamné. 
Wang Yonghang a été radié du barreau en mai 2008, les autorités judiciaires de la ville 
de Dalian n’ayant pas renouvelé sa licence professionnelle. Cependant, il a continué 
de fournir une assistance juridique à des pratiquants du Falun Gong et les a 
représentés devant des tribunaux. 
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CHINE          16 
Yang Maodong         

Troisième année de détention pour "Guo Feixiong" 

  

Yang Maodong, avocat pékinois de l'ex-cabinet Shengzhi, plus connu sous le nom 
de plume de Guo Feixiong, est toujours détenu à la prison n°3 de Canton. Il avait été 
arrêté en septembre 2006 pour ses écrits critiques et ses activités dans le domaine des 
droits de l'Homme. Officiellement, il a été accusé d’avoir vendu un livre sous une 
fausse référence de maison d’édition.   

Il aurait subi durant sa détention des tortures répétées. En février 2007, il aurait reçu 
des décharges électriques sur les mains, le visage et les organes génitaux. Il aurait 
également été entravé à son lit et empêché de dormir pendant plus de 40 jours. Guo 
Feixiong a porté plainte à plusieurs reprises, sans jamais obtenir de réponse.   

Lors de son procès ouvert le 9 juillet 2007, Guo Feixiong est revenu sur les aveux qui 
lui avaient été extorqués sous la torture. Niant les accusations qui pesaient sur lui, il 
s'est lancé dans un réquisitoire de la Cour : "À en juger par le fait qu'au cours des dix 
mois de ma détention, 90% des 175 interrogatoires subis ont porté sur des affaires de 
droits de l'homme, il est manifeste qu'il s'agit d'une affaire de persécution politique. 
Je doute de l'équité de ce procès en raison de la présence dans la salle de deux 
procureurs contre lesquels je porte plainte. C'est pourquoi je refuse de répondre aux 
questions de la Cour et du procureur," a-t-il déclaré, provoquant la suspension de la 
séance. Le 14 novembre 2007, il a été condamné par le tribunal de Tianhe, dans la 
province du Guangdong à cinq ans de prison pour « activité commerciale illégale ». 
Yang Maodong a renoncé à faire appel de sa condamnation.  

Yang Maodong est particulièrement connu pour l’aide juridique qu’il a apportée aux 
habitants de Taishi, dans le Guangdong, alors qu’ils s’efforçaient d’obtenir la 
révocation de leur chef de village, soupçonné de corruption. Il avait été incarcéré, 
d'octobre à décembre 2005, pour "trouble à l'ordre public". Il avait aussi été détenu, 
début 2006, après avoir entamé une grève de la faim pour protester contre son 
passage à tabac par des malfrats dans la ville de Guangzhou Craignant pour sa 
sécurité, Yang Maodong a par la suite décidé de se cacher.   

Lorsqu’il est sorti de la clandestinité, Yang Maodong a adressé une lettre ouverte au 
président chinois, Hu Jintao, et à son Premier ministre, Wen Jiabao, dans laquelle il 
protestait contre l’attitude des autorités, qui avaient réprimé des mouvements de la 
société civile et des manifestations dans les zones rurales en usant d’une force 
excessive. Il y dénonçait également les expulsions forcées, les violences ciblées contre 
un cercle de défenseurs des droits de l'homme qui ne cesse de s’élargir, violences 
apparemment sanctionnées par les autorités, ainsi que le renforcement de la censure 
sur les médias. 
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CHINE – Juillet 2009     17 –18 
Ruping Liu et Wang Ping        

Deux avocats, Liu Ruiping et Wang Ping, qui ont déjà été harcelés pour leur 
défense des membres du Falun Gong ont été arrêtés entre le 2 et le 8 juillet 2009, 
dans les provinces de Shandong et de Liaoning.   

Le 2 juillet, Liu Ruping, avocat de Jinan, dans le district de Changqing, province du 
Shandong, a été de nouveau arrêté. Liu Ruping, lui-même pratiquant de Falun Gong, 
a été enlevé de vive force dans son immeuble par les officiers des Bureaux de 
Sécurité Publique (PSB) de Jinan et du District Changqing et par des fonctionnaires 
du Comité du Parti de Jinan. La maison Liu a également été fouillée. Le 6 juillet, les 
parents Liu sont allés au bureau du District de Changqing pour savoir où il se 
trouvait. Cependant, les fonctionnaires ont refusé de donner des informations. La 
famille Liu n'a pas reçu de documents officiels concernant l'arrestation ou la 
perquisition de sa maison. On pense qu'il est détenu dans une prison secrète réservée 
aux membres du Falun Gong à Liuchangshan.   

Avocat depuis 1993, Liu Ruping membre du cabinet d'avocats Shuntian depuis 2003. 
En 2005, il avait été condamné à une année de Camp de Rééducation par le Travail 
(RTL) pour avoir évoqué et dénoncé la persécution officielle des pratiquants du 
Falun Gong   

Le 8 juillet, Wang Ping, un avocat de cabinet d'avocats Tianzhengping, à Pingdu, 
dans la Province Shandong a aussi été enlevé de vive force officieusement par sept 
ou huit policiers appartenant à la police locale. Les motifs de l'arrestation demeurent 
inconnus.   

Les deux avocats défendent les pratiquants du Falun Gong et leur défense et 
intervention juridique ont entrainé un harcèlement continuel de la part de la police 
locale.                
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CHINE – 13 décembre 2009      19 
Li Zhuang     

Arrêté pour faux témoignage et entraves à l'exercice de la justice.  

  

Li Zhuang, avocat de Beijing Kangda Law Firm, âgé de 48 ans, a été arrêté sur 
demande du parquet municipal de Chongqing, une mégapole du centre de la Chine, 
qui a organisé une vaste campagne antimafia, pour faux témoignage et entraves à 
l'exercice de la justice.  

Li Zhuang est l'avocat de Gong Gangmo, un "milliardaire" patron d'une usine de 
cyclomoteurs, qui aurait bénéficié de conditions privilégiées pour acquérir des actifs 
financiers et des terrains avec la complicité des autorités. Gong Gangmo est l'un des 
chefs d'un gang de 79 membres jugé dans les Tribunaux populaires intermédiaires de 
la ville, pour organisation, direction et participation à une organisation criminelle, 
assassinat, vente et transport de drogues et d'armes à feu dans la ville.   

Li Zhuang aurait été impliqué par son propre client, Gong Gangmo, qui l'accuse de 
lui avoir conseillé notamment de raconter qu'il aurait été torturé lors de son 
interrogatoire, a indiqué un fonctionnaire de l'équipe d'enquête. A la suite des 
accusations du chef mafieux, Li Zhuang est poursuivi pour avoir violé l'article 306 du 
code pénal, qui précise toute personne qui fournit des faux témoignages peut être 
condamnées à sept ans de prison. Le procès devant le Tribunal Populaire du district 
de Jiangbei, avait du être reporté.  

Une controverse s'est engagée avec le parquet de Chongqing, et les médias, qui ont 
présenté Li à la télévision comme un avocat ayant enfreint les règles professionnelles. 
Des avocats de l'ensemble du pays ont condamné dans un article paru dans China 
Youth Daily le fait d'avoir présenté Li Zhuang publiquement comme un menteur 
avant même qu'il ait eu la possibilité de s'expliquer devant un tribunal. Des avocats 
ont dénoncé les ingérences croissantes de la police qui a refusé à la défense l'accès à 
des éléments du dossier.  

Le traitement ainsi réservé à Li a notamment provoqué la colère d'un groupe 
d'avocats de Pékin qui a écrit aux autorités pour exiger une enquête et souligné que la 
police de Chongqing avait diffamé la profession entière. Un groupe de 20 avocats a 
publié une lettre ouverte pour demander que l'on s'attache à examiner de plus prés 
les circonstances de la répression massive organisée à Chongqing. La lettre affirme 
que les autorités de Chongqing ont violé la loi en détenant l'avocat alors que les faits 
imputés à l'avocat étaient peu clairs, et a demandé aux autorités de reconnaître les 
droits de Li en sa qualité d'avocat de la défense. 
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SYRIE           20 
Anouar Bounni 

En prison depuis 2006 de quatre ans, il continue à interpeller le régime 
syrien  

  

Anouar Bounni, né en 1959, avocat au barreau de Damas, est toujours détenu dans 
la prison d’Adhra, près de Damas, isolé dans une aile de détenus de droit commun. 
Certains détenus ont été désignés pour le surveiller en permanence. Il a été ainsi 
tabassé par l’un d'eux sur incitation de la direction de la prison. Toutes les visites des 
membres des familles et des avocats sont surveillées. Il est interdit d’échanger des 
documents avec ces derniers, ou d’introduire des livres, ainsi que de recevoir des 
visites d'amis. 
Anouar Bounni a été l'avocat des opposants politiques au régime syrien, avant de 
fonder le « Comité pour les Prisonniers Politiques ». En 2001, il a été l'un des 
fondateurs de l’Association syrienne pour les droits de l’Homme, puis en 2005, d'un 
groupe en faveur de la liberté des médias « Liberté ».  
Il a été arrêté, en mai 2006, en même temps que neuf militants, signataires, comme 
lui, de la "Déclaration Beyrouth-Damas", diffusée le 11 mai 2006 à Beyrouth, qui, 
sous la signature de près de 300 intellectuels syriens et libanais, appelait à "respecter 
et consolider la souveraineté et l'indépendance du Liban et de la Syrie dans le cadre 
de relations institutionnalisées et transparentes". Depuis, tous les signataires de la 
"Déclaration Beyrouth-Damas" ont été relâchés à l'exception d'Anouar Bounni.  
La cause réelle de son arrestation semble avoir été sa dénonciation, en avril 2006, des 
actes de torture perpétrés à l’encontre d’un détenu politique mort en prison, tout 
autant que sa désignation en tant que directeur du Centre d’études juridiques de 
Damas, une organisation financée par l’Union européenne et mise en place par une 
ONG belge, qui avait été interdite en mars une semaine après son inauguration. 
Après avoir été détenu pendant 6 mois, par la sûreté intérieure et battu, Anouar 
Bounni a finalement été inculpé en octobre 2006. Le 24 avril 2007, le tribunal pénal 
de Damas l'a condamné, à cinq ans de prison pour avoir “propagé des informations 
mensongères susceptibles d’affaiblir la nation” » et d’avoir « adhéré à une association 
politique à caractère international sans autorisation gouvernementale ». Anouar 
Bounni a refusé de faire appel du jugement, estimant que « le tribunal n'était pas 
indépendant », selon son frère, l'écrivain Akram Bounni.  
Bien qu’il soit derrière les barreaux, Anouar Bounni continue à interpeller le régime 
syrien Il a ainsi adressé une lettre au président Bachar el Assad dans laquelle il 
demande au chef de l’État d’ordonner une enquête sur les conditions carcérales. Il 
expose notamment que les 6 000 personnes détenues dans la prison d’Adhra sont 
régulièrement frappées, injuriées et terrorisées, et qu’ont leur impose aussi des 
privations (sortie, télévision, radio). 
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SYRIE – 28 juillet 2009       21 
Muhannad Al-Hassani  

A rrêté pour avoir pris des notes pendant une affaire à l’audience.   

  

Muhannad Al-Hassani, avocat et président de la Syrian Human Rights 
Organisation, SHRO (Organisation syrienne pour les droits de l'homme) est détenu 
après avoir été arrêté par la direction des services de renseignement public « Al-
Mukhabrat Al-Amma » (Public Intelligence Directorate, PID, ). Depuis le 23 juillet 
2009, il avait été convoqué à plusieurs reprises au PID. Lors de sa dernière 
convocation, le 28 juillet 2009 à 19h00, il a été arrêté et placé à l'isolement.  

Il lui est reproché d'avoir pris des notes alors qu'il assistait à une audience où dix 
prévenus comparaissaient devant la Cour de Sécurité de l'Etat (State Security Court, 
SSC). Après l'audience, un employé de la SSC, qui a déclaré avoir agi sur ordre du 
Procureur général, a pris de force son carnet de notes et a déchiré les pages. 
Muhannad Al-Hasani a déclaré qu'il y assistait en tant qu'observateur des droits de 
l'homme et qu'il n'avait violé aucune loi ou règle.   

Depuis la mise en place de la SHRO en 2004, Muhannad Al-Hassani a reçu des 
menaces annonçant qu'il y aurait des poursuites judiciaires contre lui et qu'il serait 
emprisonné car il s'occupe d'une organisation illégale. De fait, comme de nombreuses 
organisations de droits de l'homme en Syrie, la SHRO n'a pas reçu la permission de 
s'enregistrer légalement. Le 30 juillet, un juge d’instruction l’a inculpé d’« atteinte au 
sentiment national » et de « diffusion de fausses nouvelles susceptibles de porter atteinte au moral de 
la nation et de nuire à la réputation de l’État à l’étranger ». Muhannad al-Hasani est détenu à 
la prison d'Adhra, à Damas.   

Au cours de l'été, Muhannad Al-Hassani a comparu, menotté devant le conseil de 
discipline de la Syrian Bar Association (barreau de Damas), qui le poursuit pour être à 
la tête d’une organisation illégale, avoir assisté à des sessions de la Cour de Sécurité 
de l’Etat et pour avoir diffusé des informations fausses et exagérées qui pourraient 
causer du tort à l’Etat.   

Le 10 novembre, le conseil de discipline a prononcé une interdiction définitive 
d’exercer sa profession à l’encontre de Muhannad Al-Hassani, membre de l’ordre des 
avocats depuis quinze ans. Les motifs invoqués par le barreau syrien pour la radiation 
de Muhannad Al-Hassani sont exclusivement tirés de ses activités de défenseur des 
droits de l'homme qu’il a menées en assistant, pour en rendre compte, au procès de 
personnes traduites devant la Cour suprême de sûreté de l'État, instance dont les 
procédures sont loin d’être conformes aux normes internationales d’équité.    



2009 – Cent avocats persécutés dans le monde                                         

 
43

 
SYRIE – 14 octobre 2009      22 
Haytham al-Maleh  

78 ans, arrêté et détenu au secret.  

  

Haytham al-Maleh, 78 ans, éminent avocat de nationalité syrienne, est aussi 
militant des droits de l'homme, a été convoqué par téléphone à la section de la 
Sécurité politique de Damas le 13 octobre 2009, par un agent de la Sécurité 
politique. Il a refusé de s’y présenter et il a été arrêté à son bureau le lendemain.   

Bien que les autorités syriennes n’aient pas indiqué les motifs de l’arrestation, il lui est 
reproché une interview téléphonique qu’il a accordée à Baradda TV, une chaîne 
satellitaire basée en Europe qui s’oppose aux autorités syriennes. Dans cette 
interview, enregistrée en septembre 2009, il a évoqué les droits de l'homme et la 
démocratie en Syrie.  

Haytham al-Maleh est incarcéré à la prison Adra à Damas. Il a été inculpé le 3 
novembre 2009, par un juge militaire pour « diffusion de fausses nouvelles » au sujet 
de la situation des droits de l'homme en Syrie qui pourraient affaiblir le moral de la 
nation » et « avoir affaibli le sentiment nationaliste ». S’il est reconnu coupable, il 
encourt jusqu’à quinze ans d’emprisonnement. Haytham al-Maleh souffre de diabète 
et d’hyperthyroïdie. Ces deux pathologies nécessitent la prise régulière de 
médicaments adaptés, un régime et une surveillance médicale, sans quoi son état de 
santé pourrait se détériorer.   

Au cours de sa carrière, Haytham al-Maleh n'a cessé d'être harcelé et a été incarcéré à 
plusieurs reprises, entre 1980 et 1987 à cause de sa profession d'avocat. En 2002, il a 
été traduit devant un tribunal militaire pour avoir publié un magazine au Liban, mais 
a été libéré plus tard suite à une décision prise par le Président de la République, 
Bashar al-Assad. Par la suite, sa licence d'avocat lui a été retirée en 2004, il a été 
plusieurs fois interdit de voyager et de donner des conférences.   

Le 23 décembre 2009, l'ONG Alkarama (Dignité) a saisi le Secrétaire Général des 
Nations Unies du cas de Haytham al-Maleh, et de l'utilisation par la Syrie de l'état 
d'urgence mis en place depuis 1963, alors que la Syrie a ratifié la Protocole 
Internationale sur les Droits Civils et Politiques (ICCPR), en avril 1969, et que celui-
ci n'autorise la proclamation d'un état d'urgence que dans des circonstances 
strictement limitées: "au cas où un danger public exceptionnel menace l'existence de 
la nation " (ICCPR article 4).    
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SYRIE – 12 décembre 2009        23 
Mustafa Ismail  

A vocat kurde, arrêté et détenu au secret.  

  

Mustafa Ismail, avocat kurde, qui écrit pour plusieurs sites Internet basés à 
l’étranger des articles dénonçant le traitement infligé aux Kurdes en Syrie et en 
Turquie, a été arrêté lorsqu’il s’est présenté à la section des forces de sécurité de 
l’armée de l’air à Alep, dans le nord du pays, à la suite d’une convocation adressée par 
le bureau local de la sécurité à Ein al Arab, sa ville de résidence. Ses proches se sont 
rendus à la même section le 17 décembre afin de savoir ce qu’il était advenu de lui, 
mais on leur a dit qu’il ne s’y trouvait pas et on leur a ordonné de partir.  

La veille de son arrestation, Mustafa Ismail avait publié un article sur le site Internet 
Levant News – basé à Londres – dans lequel il indiquait qu’il avait été convoqué par 
les forces de sécurité de l’armée de l’air à Alep, en ajoutant qu’il pouvait « aisément 
entrer au Guinness des records » en raison du nombre de fois où on lui avait 
demandé de se présenter dans les locaux des forces de sécurité depuis 2000. 
Il avait été interrogé peu de temps auparavant par des agents de différents services de 
sécurité : la Sécurité politique le 3 octobre, la Sécurité militaire le 5 octobre et la 
Sûreté de l’État les 7 et 8 novembre. Il a signalé à ses collègues que ces 
interrogatoires étaient axés sur ses activités dans les médias, en particulier sur des 
interviews téléphoniques qu’il avait accordées à une chaîne de télévision par satellite 
kurde basée en Europe, Roj TV.   

Les autorités syriennes n’ont pas reconnu le détenir et n’ont fourni aucune 
explication, ce qui fait craindre qu’il puisse être soumis à des actes de torture ou à 
d’autres formes de mauvais traitements.              



2009 – Cent avocats persécutés dans le monde                                         

 
45

 
TURQUIE – 27 mai 2009      24  
Filiz Kalayci  
Membre de la Ligue Turque des Droits de l’Homme, elle défend les accusés du PKK 

  

Filiz Kalayci a été arrêtée le 12 mai 2009, avec trois autres avocats, lors de la 
perquisition de son bureau et de son domicile par des officiers du département de la 
sécurité anti-terroriste d’Ankara. Elle est accusée d’aider une organisation illégale, le 
Parti des Travailleurs du Kurdistan (PKK), au nom de l’article 220/ 7 du Code pénal 
turc. 
Cependant, la 11ème Cour pénale d’Ankara n’a pas confirmé l'arrestation de Filiz 
Kalayci et a ordonné sa libération, le 14 mai 2009. Le Procureur Général a fait appel 
de la décision de la Cour et a émis un nouveau mandat d’arrêt contre Filiz Kalayci, le 
25 mai 2009. Le 27 mai 2009, Filiz Kalayci se trouvait au Tribunal d’Ankara afin 
d’examiner les dossiers de ses clients lorsqu’elle a été arrêtée par la police. Elle a 
immédiatement comparu devant un juge qui a confirmé l’arrestation et elle a été 
transférée en prison. 
Filiz Kalayci est avocate et travaille sur les violations des droits de l'homme en prison 
et sur l’amélioration des conditions de détention. Elle est membre du comité exécutif 
de la Ligue Turque des Droits de l’Homme (IHD). En 2002, elle avait fait l'objet de 
poursuites pour insultes au Ministre de la Justice.                


